
Quentin CAPELLE et Martine AUMOND Remplaçants

                   Canton 8

Un territoire de projets 
pour tous

Thierry PERREAU 
et Laurence POINTIS

Le nouveau canton de Loudun a pour limite le périmètre de la Communauté de 
Communes, augmenté des communes de Cernay et Doussay.

Ce vaste territoire possède deux fois plus de « bordures » avec les cantons voisins 
des Deux-Sèvres, du Maine et Loire, de l’Indre et Loire, qu’avec ceux du département 

de la Vienne.

Cette situation particulière nécessite une nouvelle gestion cantonale qui intègre les 
dynamiques « transfrontalières » des bassins de vie et d’emploi de ce canton. C’est 
en coopérant avec les centres attractifs de Châtellerault, Poitiers, Saumur, Chinon, 
Thouars que nous créerons les conditions d’un nouvel essor. 

Nos candidatures sont une chance de pouvoir choisir des idées et des nouvelles per-
sonnes qui exerceront pleinement leur mandat de conseillère et conseiller territoriaux.

Sortir de notre bulle, s’ouvrir aux autres par des projets partagés, penser la question 
de la jeunesse comme une nécessité absolue, faire avec les gens pour les gens, respec-
ter la diversité des habitants et des paysages, voilà le fond de notre engagement.

Nos propositions s’appliqueront dans les domaines prioritaires que sont l’emploi, 
la lutte contre la précarité (revenu/habitant 20% inférieur à l’échelon national), 

l’offre de toutes les mobilités, la solidarité, la santé pour tous, l’économie sociale 
et la création d’activités, la gestion écologique du développement du territoire.

Par votre vote, vous apporterez un débat nouveau dans le paysage poli-
tique actuel et élargirez la palette des actions possibles.

Un canton accessible et attractif, un canton de partage et d’ouverture, 
un territoire de projets, voilà ce que nous pouvons construire ensemble.

Coopération - Créativité - éCologie

Thierry Perreau
Candidat titulaire 

• Conseiller Municipal à Loudun
• Formateur et Entrepreneur associé  

au sein d’une SCOP

Quentin Capelle
Candidat remplaçant 
•  Directeur de bureau d’études charpente 

Bois à Chinon 
•  Président de l’association des parents 

d’élèves du RPI Beuxes-Messemé- 
Sammarçolles

Laurence Pointis
Candidate titulaire 
•  Conseillère Municipale à Loudun
•  Infirmière en gérontopsychiatrie

Martine Aumond
Candidate remplaçante
• Pharmacien Biologiste

• Conseillère Municipale à Loudun  
et Conseillère communautaire

Dimanche 22 mars, 
votez Un territoire  
de projets pour tous
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Accompagner les personnes 
âgées et les personnes  
dépendantes
•  Augmenter le 

nombre de places 
d’accueil en public 
et privé à but non 
lucratif

•  Accompagner les initiatives de coopéra-
tives d’habitat intergénérationnel

•   Soutenir les aidants familiaux

Travailler avec les Collèges
•  Favoriser les interventions éducatives 

et civiques
•  Encourager la création d’ateliers en-

cadrés de savoirs pratiques (ate-
liers entretien/réparation vélo par 
exemple) accessibles en dehors des 
heures de cours.

•  Engager l’accessi-
bilité aux établisse-
ments par des trajets 
cyclables sécurisés 
au maximum.

•  Généraliser l’alimentation issue des fi-
lières locales avec priorité au biologique 
dans les restaurants des collèges.

Économie sociale et solidaire/ 
Économie circulaire
•  Généralisation des 

clauses d’insertion 
sociale et environ-
nementales dans 
les commandes pu-
bliques pour faciliter l’accès des per-
sonnes les plus éloignées de l’emploi, 
les jeunes sans qualification et les per-
sonnes allocataires du RSA.

•  Développer les ressourceries, recycle-
ries, soutenir les commerces et struc-
tures encourageant le réemploi, la ré-
paration, la seconde vie des objets.

•   Innover dans les métiers de l’environ-
nement en structurant une filière de ré-
duction des déchets à la source

Un développement agricole 
créateur 
d’emplois 
•  Préserver l’es-

pace agricole 
en créant une 
taxe sur l’ur-
banisation des 
terres agricoles en faveur d’un fonds 
d’encouragement à l’installation de 
jeunes agriculteurs.

•   Mettre en place un accompagnement 
technique et juridique à la création de 
structures permettant la fidélisation 
des salariés saisonniers en pluriactivité 
agricole et la sécurisation des contrats 
de travail.

•  Soutenir les activités agricoles nourri-
cières et de transformation/vente en 
direct des produits agricoles et fermiers

Logement digne
•   Soutien à l’isolement thermique des 

logements et à la rénovation des lo-
gements anciens

•  Adaptation des logements à la perte 
d’autonomie lors de la construction/
rénovation des logements.

Plus de démocratie 
•  Le droit d’interpeller 

des citoyens vers le 
conseil départemen-
tal et le droit de réfé-
rendum d’initiative 
locale.

•  Accompagner les initiatives des ha-
bitants qui s’engagent localement 
(crèches parentales, jardins partagés, 
transports partagés…).

•  Établir une relation exigeante de retour 
sur investissement de l’argent du Dépar-
tement aux projets privés lucratifs.

Égalité des territoires
•  Favoriser l’attractivité des territoires 

ruraux en les rendant accessibles.
•  Travailler à des systèmes de compen-

sations et de réciprocité : une grande 
surface qui ouvre en 
zone urbaine soutient 
le financement d’une 
petite surface en 
centre bourg rural.
•   L’accès renforcé à 

Internet et à la fibre 
optique.

La santé pour tous
•  C’est l’urgence de notre territoire. 

Investir dans l’accueil de jeunes 
médecins et professionnels de san-

té par des bourses 
d ’ i n s t a l l a t i o n 
d’étudiants, offrir 
des possibilités de 
carrières salariées 
au sein de cabi-
nets regroupés.

La jeunesse
•  Une priorité qui doit être attaquée par 

tous les fronts, emploi, mobilité, culture, 
santé, études avec tous les partenaires 
et collectivités. Engager un déploiement 
énergique du Service Civique.

L’ouverture du territoire
•   Il faut rapidement animer des groupes 

de travail interdépartementaux sur des 
schémas de développement partagés.

Un tourisme responsable.
•  Mise en avant du petit patrimoine na-

turel et mise en valeur des espaces 
naturels sensibles du canton (espaces 
forestiers, Vallée de la Dive…) et se rap-
procher du Parc Naturel Régional Loire 
Anjou-Touraine et des flux touristiques 
rejoignant la façade atlantique.

La mobilité pour tous
•   Développer l’offre de 

cars de Lignes en Vienne 
avec tarif unique à 1 euro, 
ajouter une ligne Lou-
dun-Châtellerault par 
Richelieu ;

•  Renforcer l’offre TER Chinon-Loudun-
Thouars 

•  Retravailler la ligne de car Saumur 
Loudun. Penser enfin l’offre de dépla-
cement vers le Center Parcs. 

•  Mettre en place le Transport à la demande.


